
RentScooterFrance sous l’E.U.R.L. FUN2RENT RCS : 495  387  136 
00015, désigné par RentScooterFrance autorise le conducteur mentionné 
au recto du document à circuler avec le véhicule détaillé comme suit. 
Autorisation valable pendant la période dudit contrat de location, entre la 
date de sortie et la date de retour du véhicule. En aucun cas ce contrat 
n’est valable en dehors des dates mentionnées au recto.
IMPORTANT : En cas d’avarie, d’accident ou de vol, le locataire du 
véhicule doit obligatoirement se mettre en contact avec une des 
administrations suivantes dans les 24h, ainsi que déposer une plainte à la 
Police ou à la gendarmerie nationale la plus proche du lieu du sinistre. 
Par la signature du présent, le conducteur, reconnaît avoir pris 
connaissances de toutes les conditions nécessaires pour conduire le 
véhicule, détaillées sur notre site internet www.rentscooterfrance.com et 
les accepte sans condition.
Il s’engage à respecter à tout moment le code de la route en vigueur et se 
responsabilise de toutes les sanctions qu’il pourrait subir en cas de non 
respect de la réglementation en vigueur durant toute la période du 
contrat.La couverture de l’assurance est limitée aux tiers. Les dommages 
propres causés pour mauvaise conduite, imprudence ou conduite sous 
l’emprise de stupéfiants ou au delà de la limité légale du taux 
d’alcoolémie en vigueur ne sont pas couverts et exemptent la société 
RENTSCOOTERFRANCE de toute responsabilité. Le véhicule n’est 
PAS assuré tous risques, et par conséquent, en cas de perte TOTALE du 
véhicule, il sera exigé au loueur de payer à RentScooterFrance le 
montant total de la caution en plus de celle déposée, soit deux fois la 
caution du véhicule loué. Soit 2*800 =1600  pour les véhicules FUN 50 
et 125, 2*1000 =2000  pour le Honda Lead 110cc, 2*1200 =2400  
pour le Honda Pasion, 2*1400 =2800  pour le Sh125i, 2*1600 =3200  
pour le Honda Forza 250cc et le Honda Sh300i. En cas de dégâts 
partiels, la caution ne pourra pas être rendue avant établissement d’un 
devis pour les réparations. 
En cas où une condition ne serait pas respectée, 
RENTSCOOTERFRANCE pourra clore le présent contrat à tout moment 
en exigeant le remboursement du véhicule ainsi que le retour du véhicule 
en l’état conforme à la sortie dans les plus brefs délais au point de 
location où le véhicule aura été retiré. RENTSCOOTERFRANCE est 
autorisé à utiliser les présentes données pour ses opérations marketing, à 
les inclure dans sa base de données pour ses futures actions de 
communication.
CADRE DU CONTRAT
Les présentes conditions générales du contrat s’appliquent au service de 
réservation de véhicules (désormais, le service) que 
RENTSCOOTERFRANCE, domicilié 8 Rue Constant Alibert, 09110 Ax 
les Thermes, France met à disposition des usagers à travers son site 
internet www.rentscooterfrance.com.
L’utilisation par le client du service présuppose, dans tous les cas, 
l'adhésion et la conformité aux Conditions Générales du contrat dans la 
version publiée par RENTSCOOTERFRANCE.COM au moment même 
de l’accès au service. 
Pour cette raison, il est nécessaire que le client lise les Conditions 
Générales avant d'utiliser le Service, lesquelles seront présentes à tout 
moment en Français, dans la section où est disponible le service. Comme 
preuve de connaissance et d’accord des mêmes, le client se verra obligé 
d’accéder à la page web des conditions générales et appuyer sur le 
bouton « accepter Conditions Générales de Location » s’il est d’accord, 
une fois sélectionné les caractéristiques de sa réservation et rempli les 
champs d’informations personnelles nécessaires pour compléter sa 
réservation. RENTSCOOTERFRANCE vous informe qu’aucun 
document électronique n’est généré par l’utilisation du service en ligne, 
ainsi aucune personne tiers n’aura accès à ces informations ni aux 
archives. Les démarches d'utilisation du Service sont celles qui sont 
décrites dans les présentes Conditions Générales, ainsi que les autres 
conditions spécifiques qui sont indiquées en écran pendant la navigation, 
de sorte que l'utilisateur déclare connaître et accepter ces démarches 
comme nécessaires pour accéder au service.De la même manière, 
l’utilisation du service présuppose l’adhésion par le client à l’avis légal 
inclus dans le site internet de RENTSCOOTERFRANCE.COM, lequel 
devra également être révisé avant l’accès au service. 
SERVICE DE RÉSERVATION DU VÉHICULE
Pour l’utilisation du service, les usagers doivent suivre les instructions 
qui apparaissent à l’écran et qui seront requises à chaque étape, 
notamment exécuter les instructions suivantes :
• Sélection des dates de réservation (information sur la location, les 
véhicules et les tarifs : lieu et date de prise et de retour du véhicule, 
modèle, équipement optionnel et demande de tarif).
• Remplir intégralement le formulaire de données personnelles et 
accepter la politique de caractère privé.
• Lecture et accord obligatoire des présentes conditions générales.
• Envoi à l’utilisateur d’un courrier électronique sur son compte 
personnel de messagerie (email) avec les données de la réservation ainsi 
que qu’une copie des présentes conditions générales.
• La réservation du véhicule à travers le site internet 
RENTSCOOTERFRANCE.COM est gratuite, le numéro de la carte de 
crédit est sollicité uniquement après confirmation de la réservation par 
l’utilisateur et à travers la page web désignée par notre organisme, et la 
franchise de caution n’est pas effectuée avant sortie du véhicule par 
l’utilisateur au près de son point de location. 
• Une fois accepté les conditions générales de location, le montant total 
de la location sera prélevé et n’est pas remboursable en cas d’annulation 
par le client dans les 48 heures précédant la location. En cas d’annulation 
au delà des 48 heures précédant la location, 30% de la location seront 
conservés. 
PRIX
Les prix de vente et location affichés dans nos tarifs, et sur notre site 
internet sont tous toutes taxes comprises (T.T.C), 19,6% de la T.V.A 
Française. Ils comprennent également l’assurance, l’assistance et les 
casques. Seuls les montants des options additionnelles ne sont pas 
compris dans les tarifs.
EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ
RENTSCOOTERFRANCE ne peut être porté responsable pour les 
préjudices qui pourraient dériver du simple caractère déclaratif et non 
limitatif ;
• Les retards ou blocages dans le réseau d’internet causés pour 
insuffisance ou surcharges ainsi que dans tout autre type de système 
électronique.
• De l’impossibilité de donner le service ou de permettre l’accès pour 
n’importe quelle raison.
• Interférences, omissions, interruptions, virus informatiques, avaries et/
ou déconnexions dans le fonctionnement opérationnel du système 
électronique et dans les appareils et équipements informatiques des 
utilisateurs. 
• De tout fonctionnement anormal du service pour toute cause qui 
échappe à votre contrôle et qui empêche la réservation d’être effective. 
Par fonctionnement anormal, on comprend l’émission incorrecte de 
réservations ou comportant des erreurs de tout type.
• En cas d’avarie, problème technique du véhicule, non dû à une 
mauvaise utilisation, RENTSCOOTERFRANCE, s’engage à remplacer 
le véhicule aussi rapidement que possible et dans les horaires d’ouverture 
établis. Au cas où RENTSCOOTERFRANCE ne pourrait pas remplacer 
le véhicule dans les délais pour assurer la réservation, il s’engage à 
rembourser le montant de la période de location non effectuée selon les 
tarifs en vigueur. Le client reconnaît et accepte expressément ce qui est 
exposé dans le paragraphe précédent et renonce à aucune indemnisation 
le cas échéant. Au cas où l’utilisateur souhaiterait effectuer une 
réclamation à RENTSCOOTERFRANCE, il pourra le faire par courrier à 
l’adresse suivante ; RENTSCOOTERFRANCE, 8 Rue Constant Alibert, 
09110 Ax les Thermes. 
LOI ET JURIDICTION APPLIQUABLE
Les présentes conditions générales sont régies par la législation 
Française qui sera en application dans ce qui est non disposé dans ces 
dernières en matière d’interprétation, de validité et d’exécution.
Les parties se soumettent expressément aux Cours et Tribunaux du lieu 
de l’accomplissement de l’obligation de dissoudre toute polémique qui 

pourrait apparaître dans l'interprétation et/ou l'exécution des présentes 
Conditions Générales.
CONDITIONS DE LOCATION
Chaque conducteur doit présenter son permis en vigueur dans le pays 
d’émission et il s’ajustera à la législation et aux normes locales, en ce qui 
concerne le minimum d’âge légal pour louer le véhicule. Le conducteur 
doit obligatoirement avoir 21 ans minimum pour louer un 50cc et un 
125cc. Pour les plus de 125cc, le conducteur doit obligatoirement avoir 
plus de 25 ans. Il devra également avoir plus de 3ans de permis pour tous 
les véhicules dont la conduite nécessite un permis. La catégorie du 
permis devra être équivalent aux conditions légales nécessaires pour 
conduire le véhicule. (B pour les 110 et 125cc, A pour les plus de 125cc.)
Conditions financières
La caution déposée est pour couvrir le coût approximatif des possibles 
charges en cas de dommages et/ou perte du véhicule loué, elle sera 
abonnée à la restitution du véhicule si aucun dommage n’est constaté.  
Les cartes de paiement VISA et MASTER-CARD sont acceptées, ces 
formes de paiement, permettent la location de la majorité des catégories 
des véhicules. Les Cartes de crédit sont acceptées dans les limites 
autorisées par l'organisme émetteur des cartes.
Paiement en espèces : cette forme de paiement sera uniquement acceptée 
pour la location de véhicules de catégorie inférieure ; on requerra au 
moment d'effectuer le contrat des vérifications additionnelles ainsi 
qu'une caution qui couvrira le coût total de la location et les franchises 
par accident et/ou vol.
GARANTIES SPÉCIFIQUES
L’application des couvertures suivantes est assujettie à un numéro de 
conditions, indiqué dans la section «  conditions générales  »  ; les 
dommages (dommages physiques ou propriété) causés à des tiers : la 
police d’assurance pour les risques précédemment exposés.
La couverture proportionnée dépend de la législation locale et des 
marchés. Il est recommandé, pour des touristes étrangers, que la police 
d’assurance personnelle d’accidents (responsabilité civile) soit souscrite 
dans le pays d’origine. Il est conseillé, particulièrement pour le 
conducteur, qu’il souscrive à une assurance personnelle qui indemnise en 
cas de décès ou d’invalidité permanente, ce que l’assurance à des tiers ne 
couvre pas en cas d’accident. 
Des dommages propres seraient évalués et un budget serait établi dans 
notre atelier en obligeant le titulaire du contrat à créditer les montants qui 
dérivent de ses actions. 
En cas de perte totale ou de vol du véhicule de location, le montant à 
créditer en guise d’indemnisation à RentScooterFrance est spécifié ci-
dessus.
Le conducteur/locataire est responsable du vol du véhicule et des 
dommages occasionnés pendant sa période de location à moins que 
RentScooterFrance en obtienne l’accord de la responsabilité totale ou 
partielle par un tiers. Cette responsabilité peut être exemptée de manière 
partielle moyennant le paiement, par jour, d’un montant fixé 
préalablement selon la catégorie du véhicule. De toute manière il devra 
être pris en considération pour ces locataires qu'ils ont pris ce type de 
garanties, qu’il existe un montant non compressible qui sera appliqué 
dans le cas de dommages au véhicule ou de perte de ce dernier.
VÉHICULES-COMBUSTIBLE-ENTRETIEN
Aucun tarif ne comprend le combustible. Le locataire rend le véhicule 
avec le réservoir d’essence ou de combustible plein. Le locataire devra 
créditer le montant de combustible manquant ainsi qu’une charge 
supplémentaire pour le service de réapprovisionnement en cas de retour 
non conforme. L’entretien et la lubrification du véhicule sont inclus dans 
nos tarifs. Le changement de pneumatiques ou les crevaisons pour 
mauvaise utilisation ne sont pas inclus. 
RESTRICTIONS D’USAGE
Nous recommandons de vérifier au moment de réaliser la réservation ou 
au début de la location que le permis détenu est valide selon la loi 
Française ou s’il existe une convention qui confirme la validité du 
permis avec son pays d’émission. 
C O N D I T I O N S G É N É R A L E S D E L O C A T I O N 
RENTSCOOTERFRANCE
R E N T S C O O T E R F R A N C E , à p a r t i r d e m a i n t e n a n t , 
RENTSCOOTERFRANCE, est désigné par le bailleur, qui loue le ou les 
véhicules à la personne identifiée dans le contrat comme conducteur et/
ou client payeur, désigné à partir de maintenant par le locataire. Le 
véhicule contracté et référencé dans le contrat est désigné à partir de 
maintenant par le véhicule, conformément aux clauses et aux conditions 
contenues dans le présent document, dans les annexes, mais aussi en 
relation avec le tarif général en vigueur (une copie détenue au point de 
location et qui est à la disposition du locataire) et avec le prix convenu 
dans le contrat de location, en fonction du tarif choisi.
Article 1. Location - prolongation 
Les prix de location ainsi que le montant des cautions sont déterminés 
par les tarifs en vigueur et payables d’avance. En aucun cas les cautions 
ne peuvent servir à financer des prolongations de location.   
Article 2. Utilisation du véhicule
Le locataire s’engage à utiliser et à conduire le véhicule en accord avec 
les réglementations en vigueur, telles que le code de la route, et 
conformes aux conditions spécifiques d’utilisation du véhicule selon sa 
catégorie.
2.1. Respect du règlement
À partir du moment où le bailleur a remis le véhicule en main propre au 
locataire, celui-ci en devient le seul garde juridique et de ce fait demeure 
seul responsable en vertu de l’article 21 de l’ordonnance 58 - 1216 du 15 
décembre 1958 des amendes, contraventions, procès verbaux et 
poursuites douanières établies contre lui.
2.2. État du véhicule 
En prenant le véhicule, le locataire reconnaît qu’il est en bon état de 
marche. Le locataire ne pourra réclamer aucune indemnité pour 
interruption de service incident ou accident attribué au mauvais 
fonctionnement du véhicule ni sous ce prétexte se soustraire aux 
engagements qui lui incombent. Le locataire reconnaît que le véhicule 
comporte les accessoires normaux et équipements optionnels qu’il devra 
restituer en bon état faute de quoi il devra en payer la valeur au prix du 
tarif. Le véhicule sera rendu dans le même état de propreté qu’à son 
départ ou moyennant surprime pour lavage. Interdiction d’effectuer des 
modifications ou transformations sur les véhicules.
2.3. Le locataire s’engage à ne pas utiliser le véhicule et/ou ne pas le 
laisser être utilisé dans les hypothèses suivantes : 
Conduite du véhicule sur les voies et routes non autorisées ou non pavées 
et dont l’état peut supposer un risque de dommages pour le véhicule ; 
transport rémunéré de passagers ou d’objets (exemple : courrier, paquets, 
marchandise…), pousser ou remorquer tout véhicule ou tout autre 
d’objet roulant ou non ; participer à des compétitions, officielles ou non ; 
effectuer des essais de résistance matériels, accessoires ou produits pour 
automobiles (sauf autorisation écrite du Bailleur) ; conduire le véhicule 
sous les effets de l’alcool, de narcotiques ou tout autre type de substances 
stupéfiantes et déconseillées pour la conduite. Transport de marchandises 
en poids, quantité et/ou volume supérieur à celui autorisé dans 
l'Autorisation de Circulation et/ou la fiche d'Inspection Technique du 
Véhicule, transport de passagers en nombre supérieur à celui autorisé et 
indiqué dans l’autorisation de circulation et/ou la fiche d’inspection 
technique du véhicule. 
2.4. Seuls sont autorisées à conduire le véhicule la ou les personnes 
identifiées et agrées par RENTSCOOTERFRANCE dans le contrat de 
location et dont le permis de conduire est valide et en vigueur sur la 
période de location. L’âge minimum de location pour les 50cc et les 
125cc est de 21 ans, et il est de 25 ans pour les cylindrées de plus de 
125cc. 3 ans de permis sont nécessaires à la conduite de tout véhicule de 
plus de 125cc. Le transport de personnes sur les 50cc est limité à des 
passagers de moins de 14 ans.
. Sont uniquement autorisés en France les permis de conduire suivants : 
- Ceux qui sont assurés conformes par la législation Française en 
vigueur.
- Ceux qui sont émis par les États membres de l’Union Européenne 
conformément à la réglementation communautaire. 

- Ceux qui sont émis par d’autres pays ou à caractère international qui 
ont été reconnus comme valables en vue de permettre la conduite en 
France.
En dépit de ce qui précède, la validité de telles autorisations sera 
conditionnée à ce que ces derniers soient trouvés en vigueur et que son 
titulaire ait l'âge demandé conformément à la réglementation Française 
pour obtenir l'autorisation Française équivalente.
Le bailleur se réserve le droit de refuser la location du véhicule dans 
l’hypothèse que la personne indiquée par le locataire pour conduire 
celui-ci ne se trouve pas en bonne et due forme être titulaire d’une 
autorisation de conduire valable et en vigueur au moment de la livraison 
du véhicule par le bailleur conformément à ce qui était stipulé dans le 
contrat.  
2.4.2. Restriction d’usage et limitation kilométrique.
Il est formellement interdit de sortir du territoire Français avec le 
véhicule. Une limitation de kilomètres est inclus dans les tarifs. 50km 
pour les 50cc et 125cc standards (FUN, 110 LEAD) par jour (24h). 0,50   
par kilomètre supplémentaire. 75km inclus pour les 125cc hauts de 
gamme (Pasion et Sh125i), 0,50  par kilomètre supplémentaire. 100 
kilomètres par jour (24h) pour les 250cc, 0,65  par kilomètre 
supplémentaire, 150km pour les 300cc et plus et 0,80  par km 
supplémentaire. Limitation de circulation disponible sur 
www.rentscooterfrance.com.
2.5. Assurance - caution 
Dès l’instant où le véhicule est remis au locataire, celui-ci devient vis-à-
vis des tiers, le seul gardien responsable dans les termes de l’article 1384 
du Code Civil. Toutefois, sous réserve formelle que le véhicule sera 
conduit par le locataire ou le conducteur agréé, le locataire sera garanti. 
En cas d’accident responsable (avec ou sans tiers), le recours exercé par 
le bailleur contre le locataire ne pourra excéder le montant de la caution 
versée par le locataire et mentionnée au recto du présent contrat à 
laquelle s’ajouteront le prix des accessoires ou vêtements en options non 
contractuelles et demandées par le locataire au départ de la location, sauf 
en cas de casse totale du véhicule, où celui-ci est irréparable. Voir la 
limite de la couverture de l’assurance ci-dessus.
Sont exclus des garanties :
Les accidents survenus lorsque les conducteurs ne sont pas titulaires d’un 
permis de conduire régulier et n’ont pas l’âge requis, sont sous l’emprise 
de l’alcool et/ou de stupéfiants ou lorsqu’ils résultent de matches, paris, 
concours et leurs épreuves préparatoires ou d’une faute intentionnelle. 
Contre l’incendie et le vol du véhicule loué, avec franchise du montant 
de la caution.   
La caution est retenue pour couvrir le préjudice subi par le bailleur du 
fait de l’incendie ou du vol du véhicule ou de ses accessoires. 
En cas de mauvaise foi du locataire, des poursuites judiciaires pour abus 
de confiance pourront être engagées. 
Les dommages par suite d’accident subis par le conducteur ne sont pas 
garantis. Le passager est garanti à ce titre. 
Les assurances ci-dessus ne sont en vigueur que pour la durée de la 
location stipulée. 
Si le locataire conserve le véhicule au - delà sans avoir régularisé sa 
situation dans les conditions prévues dans l’article 1. Location-
prolongation, il perd le bénéfice de toutes les garanties prévues au 
contrat.   
2.6. Le locataire s’engage à maintenir le véhicule fermé et en lieu sûr 
ainsi que dûment stationné quand il ne l’utilisera pas et conserver avec 
lui  les documents de ce dernier et ainsi éviter le remboursement ce ceux-
ci en cas de vol ou de perte. 
2.7. Il est formellement interdit au locataire de vendre, louer, 
hypothéquer, céder, engager ou de toute manière de donner en garantie : 
le véhicule, le contrat de location, les clés, la documentation, 
l’équipement, les outils ou accessoires du véhicule et/ou toute autre 
partie ou pièce du véhicule; ou le traiter de manière à porter préjudice au 
bailleur. 
2.8. Papiers du véhicule 
Lorsque les photocopies de la carte grise et de l’attestation d’assurance 
sont remises au locataire à la prise en charge du véhicule, ces pièces 
doivent être rendues au bailleur, par le biais du point de location où aura 
été retiré le véhicule, au moment de la restitution du véhicule faute de 
quoi - ces pièces étant indispensables à de nouvelles locations - la 
location continuera de lui être facturée au prix initial jusqu’à la remise 
des pièces au bailleur. Si le locataire est dans l’impossibilité de restituer 
ces documents, les frais de reconstitution du dossier seront à la charge du 
locataire . Le locataire s’engage à ne pas solliciter l’obtention des pièces 
douanières pour le passage à l’étranger.   
2.9. Restitution du véhicule 
Le véhicule loué qui ne cesse pas d’être la propriété du bailleur, doit être 
reconduit par les soins du locataire ou à ses frais, au point de location où 
le véhicule aura été retiré, pendant les jours ouvrables. Il est 
expressément convenu que le bailleur, à l’expiration de la durée de la 
location prévue, et à défaut de reconduction expresse de la location, 
pourra sans aucune formalité et sans instance judiciaire, reprendre 
immédiatement possession dudit  véhicule, en quelques mains qu’il se 
trouve et sous toutes réserves de demande de dommages et intérêts 
supplémentaires pour le préjudice causé. Le locataire s’interdit 
formellement d’abandonner le véhicule sans en avoir obtenu l’accord 
écrit du bailleur. En cas d’impossibilité de rapatrier le véhicule celui-ci le 
sera aux frais et par les soins du locataire, la location restant 
due jusqu’au retour du véhicule. En cas de non-retour ou au-delà de 48 
heures, des poursuites seront engagées.
3. Quand un témoin du tableau de bord attestant d’une anomalie, d’un 
disfonctionnement ou d’une avarie du véhicule, s’allume, ou quand tout 
autre signe externe indiquant une avarie ou un disfonctionnement du 
véhicule survient, le locataire devra arrêter le véhicule le plus tôt 
possible. Il devra également entrer en contact au plus vite avec le bailleur 
ou la compagnie d’assistance contractée par le bailleur et seulement 
celle-ci, car seules les charges pour le compte d’un autre découlant de 
l’assistance par la compagnie partenaire du bailleur seront acceptées 
dans les cas d’urgence et quand le bailleur les aura expressément 
autorisées. 
3.1. Il est interdit de transporter le véhicule à bord de tout type de  
véhicule, bateau, train, camion, voiture ou avion (sauf autorisation 
expresse par écrit du bailleur).
3.2. Il est interdit d’utiliser le véhicule à l’intérieur d’enceintes de ports, 
d’aéroports, d’aérodromes, et/ou analogues ou semblables de caractère 
non accessible au trafic public, sauf autorisation expresse et par écrit du 
bailleur. Au cas où le bailleur accorderait son consentement au locataire 
conformément à ce qui précède, le bailleur informera le locataire sur les 
conditions de couverture de l’assurance de responsabilité civile de Tiers 
qui peuvent s’avérer applicables dans une telle hypothèse, et qui varient 
en fonction des circonstances. L'inaccomplissement de cette clause sera 
la responsabilité exclusive du Locataire.
3.3. Les préjudices de toute nature que pourrait souffrir le Bailleur par 
l'inaccomplissement des conditions reprises dans le présent article et/ou 
par l’utilisation différente de celle contracté par le locataire, autorisent le 
bailleur à retirer le véhicule au locataire, et à lui facturer et percevoir les 
montants qui résultent conformément à ce qui est repris dans l’article 
3.4. des présentes conditions générales. 
3.5. Aucun remboursement ne pourra être effectué au locataire en cas de 
retour anticipé du véhicule.
3.6. En cas d’intempérie ou de conditions climatiques défavorables à la 
location, le montant de la location ne pourra pas être remboursé, et 
RentScooterFrance ne pourra être tenu responsable en aucune raison. 
Ainsi, si le locataire ne désire plus effectuer sa location, il rentre dans les 
conditions d’annulation dudit contrat écrites ci-dessus. 

Service consommateur
En cas de contentieux avec le point de location concerné ou 

RentScooterFrance, merci de prendre contact avec le siège social de la 
société.

RENTSCOOTERFRANCE
8 Rue Constant Alibert

09110 – Ax les Thermes
0870 445 480 (service client – prix d’un appel local)

serviceclient@rentscooterfrance.com
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